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l'architecte des Bâtiments de France 

à 
limoges Métropole 
Pôle Aménagement du Territoire et Mobilité 
Direction du développement territorial et de 
l'aménagement de l'espace 
19 rue Bernard Palissy- CS 10001 
87031 LIMOGES CEDEX 1 

Objet: Avis modification n°5 PLU de la commune du Palais sur Vienne. 

Votre service m'a transmis pour avis le dossier de modification simplifiée n°4 du Plan local d'Urbanisme 
(PLU) de la commune du Palais sur Vienne. 

la modification projetée porte sur une modification du règlement écrit des zones A, N, UG et 1AUG 
(emprise des annexes des habitations et coloris des matériaux de couverture). 

Cette modification n'appelle pas d'observation particulière de ma part. 
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Architecte et urbaniste de l'État 
Architecte des Bâtiments de France de la 

Haute-Vienne par intérim 
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